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(54) TETE DE NETTOYAGE EQUIPEE D’UN DISPOSITIF DE NETTOYAGE HUMIDE

(57) La tête de nettoyage comprend un dispositif de
nettoyage humide (11) comportant un réservoir de liquide
de nettoyage (24) pourvu d’une sortie de liquide ; un or-
gane d’obturation configuré pour obturer la sortie de
liquide ; un organe d’actionnement (41) configuré pour
être actionné par un utilisateur et comportant une partie

d’actionnement qui est configurée pour coopérer une
première surface d’indexation, une deuxième surface
d’indexation et une surface de liaison qui sont prévues
sur l’organe d’obturation, la surface de liaison étant dis-
posée entre les première et deuxième surfaces d’indexa-
tion.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention concerne le domaine des
têtes de nettoyage destinées à nettoyer une surface, et
plus particulièrement des aspirateurs équipés d’une tête
d’aspiration permettant d’aspirer les poussières et les
déchets de faible granulométrie présents sur une surface
à nettoyer, et de réaliser un nettoyage humide de la sur-
face à nettoyer.

Etat de la technique

[0002] Les aspirateurs équipés d’une tête d’aspiration
sont bien connus sur le marché, ceux-ci permettant de
nettoyer des surfaces par aspiration pour l’évacuation
des poussières et des déchets de faible granulométrie
reposant sur celles-ci. La surface à aspirer peut par
exemple être du carrelage, du parquet, du stratifié, de la
moquette ou un tapis.
[0003] Pour le nettoyage d’un sol lisse, et en particulier
pour enlever des taches présentes sur le sol lisse, il est
connu, notamment du document CN110101336A,
d’équiper la tête de nettoyage d’un dispositif de nettoya-
ge humide.
[0004] Un tel dispositif de nettoyage humide
comporte :

- un support de serpillère sur lequel est destinée à
être montée une serpillère,

- un réservoir de liquide de nettoyage qui est situé au-
dessus du support de serpillère et qui est configuré
pour alimenter en liquide de nettoyage une serpillère
montée sur le support de serpillère, le réservoir de
liquide de nettoyage comportant une sortie de liquide
prévue dans une partie inférieure du réservoir de
liquide de nettoyage,

- un organe d’obturation qui s’étend selon un axe d’ex-
tension et qui est monté mobile par rapport au ré-
servoir de liquide de nettoyage entre une position
d’obturation dans laquelle l’organe d’obturation ob-
ture la sortie de liquide et une position de libération
dans laquelle l’organe d’obturation libère la sortie de
liquide, et

- un organe d’actionnement configuré pour être ac-
tionné par un utilisateur, l’organe d’actionnement
étant monté pivotant entre une première position
d’actionnement et une deuxième position d’action-
nement, l’organe d’actionnement et l’organe d’obtu-
ration étant configurés de telle sorte qu’un déplace-
ment de l’organe d’actionnement de la première po-
sition d’actionnement à la deuxième position d’ac-
tionnement entraîne un déplacement de l’organe
d’obturation de la position de libération à la position

d’obturation et de telle sorte qu’un déplacement de
l’organe d’actionnement de la deuxième position
d’actionnement à la première position d’actionne-
ment entraîne un déplacement de l’organe d’obtu-
ration de la position d’obturation à la position de li-
bération.

[0005] Le dispositif de nettoyage humide comporte en
outre un organe de sollicitation configuré pour déplacer
l’organe d’obturation vers la position de libération et donc
l’organe d’actionnement vers la première position d’ac-
tionnement.
[0006] Une telle configuration du dispositif de nettoya-
ge humide n’assure pas une manœuvre aisée de l’orga-
ne d’actionnement entre les première et deuxième posi-
tions d’actionnement, et un maintien stable de l’organe
d’obturation respectivement dans la position de libération
et la position d’obturation. Ainsi, la configuration du dis-
positif de nettoyage humide tel que précité ne garantit
pas un fonctionnement optimal du dispositif de nettoyage
humide.

Résumé de l’invention

[0007] La présente invention vise à remédier à tout ou
partie de ces inconvénients.
[0008] Le problème technique à la base de l’invention
consiste notamment à fournir une tête de nettoyage pour-
vue d’un dispositif de nettoyage humide de structure fia-
ble et économique, tout en assurant une manœuvre
aisée d’un organe d’actionnement du dispositif de net-
toyage humide.
[0009] A cet effet, la présente invention concerne une
tête de nettoyage comprenant un dispositif de nettoyage
humide comportant :

- un support de serpillère sur lequel est destinée à
être montée une serpillère,

- un réservoir de liquide de nettoyage qui est situé au-
dessus du support de serpillère et qui est configuré
pour alimenter en liquide de nettoyage une serpillère
montée sur le support de serpillère, le réservoir de
liquide de nettoyage comportant une sortie de liquide
prévue dans une partie inférieure du réservoir de
liquide de nettoyage,

- un organe d’obturation qui est monté mobile par rap-
port au réservoir de liquide de nettoyage entre une
position d’obturation dans laquelle l’organe d’obtu-
ration obture la sortie de liquide et une position de
libération dans laquelle l’organe d’obturation libère
la sortie de liquide,

- un organe d’actionnement, tel qu’une pédale d’ac-
tionnement, configuré pour être actionné par un uti-
lisateur, par exemple avec un pied de l’utilisateur,
l’organe d’actionnement étant monté mobile entre
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une première position d’actionnement et une deuxiè-
me position d’actionnement, l’organe d’actionne-
ment et l’organe d’obturation étant configurés de tel-
le sorte qu’un déplacement de l’organe d’actionne-
ment de la première position d’actionnement à la
deuxième position d’actionnement entraîne un dé-
placement de l’organe d’obturation de la position de
libération à la position d’obturation et de telle sorte
qu’un déplacement de l’organe d’actionnement de
la deuxième position d’actionnement à la première
position d’actionnement entraîne un déplacement de
l’organe d’obturation de la position d’obturation à la
position de libération.

[0010] L’organe d’actionnement comporte une partie
d’actionnement, telle qu’un doigt d’actionnement, qui est
configurée pour coopérer avec l’organe d’obturation, et
l’organe d’obturation comporte une première surface
d’indexation, une deuxième surface d’indexation qui est
plus éloignée de la sortie de liquide que la première sur-
face d’indexation, et une surface de liaison qui est incli-
née et qui est disposée entre les première et deuxième
surfaces d’indexation, la partie d’actionnement étant
configurée pour prendre appui contre la première surface
d’indexation, et avantageusement pour maintenir l’orga-
ne d’obturation dans la position de libération, lorsque l’or-
gane d’actionnement occupe la première position d’ac-
tionnement, et pour prendre appui contre la deuxième
surface d’indexation, et avantageusement pour mainte-
nir l’organe d’obturation dans la position d’obturation,
lorsque l’organe d’actionnement occupe la deuxième po-
sition d’actionnement, la partie d’actionnement étant
configurée pour glisser sur la surface de liaison et dépla-
cer l’organe d’obturation de la position de libération vers
la position d’obturation lorsque l’organe d’actionnement
est déplacé de la première position d’actionnement vers
la deuxième position d’actionnement.
[0011] La présence de la surface de liaison permet de
déplacer de manière aisée, efficace et fiable l’organe
d’obturation de la position de libération vers la position
d’obturation lors d’un déplacement de l’organe d’action-
nement de la première position d’actionnement vers la
deuxième position d’actionnement. De plus, la présence
des première et deuxième surfaces d’indexation permet
de maintenir de manière stable l’organe d’obturation res-
pectivement dans la position de libération et la position
d’obturation. Ces dispositions assurent donc un fonction-
nement fiable et optimal du dispositif de nettoyage hu-
mide, tout en garantissant une manœuvre aisée de l’or-
gane d’actionnement.
[0012] La tête de nettoyage peut en outre présenter
une ou plusieurs des caractéristiques suivantes, prises
seules ou en combinaison.
[0013] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie d’actionnement est configurée pour coopérer avec
une portion d’extrémité supérieure de l’organe d’obtura-
tion, la portion d’extrémité supérieure de l’organe d’ob-
turation comportant la première surface d’indexation, la

deuxième surface d’indexation et la surface de liaison.
[0014] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir de liquide de nettoyage comporte une partie de
montage, l’organe d’obturation étant monté mobile en
translation dans la partie de montage selon une direction
de translation. La surface de liaison est plus particuliè-
rement inclinée par rapport à la direction de translation.
[0015] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième surface d’indexation est, selon la direction de
translation, plus éloignée de la sortie de liquide que la
première surface d’indexation.
[0016] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de montage délimite un logement de montage
dans lequel est monté mobile en translation l’organe
d’obturation.
[0017] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’obturation s’étend selon un axe d’extension qui
est sensiblement parallèle à la direction de translation.
[0018] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement est monté pivotant par rapport au
réservoir de liquide de nettoyage autour d’un axe de pi-
votement.
[0019] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’axe de pivotement s’étend transversalement, et par
exemple perpendiculairement, à la direction de transla-
tion de l’organe d’obturation.
[0020] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
surface de liaison est une surface de came. C’est-à-dire
une surface qui permet de transformer un mouvement
de pivotement ou de rotation en un mouvement de trans-
lation. Dans le cas présent, la surface de came permet
de transformer un pivotement de l’organe d’actionne-
ment autour de l’axe de pivotement en une translation
de l’organe d’obturation.
[0021] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’actionnement est monté sur le réservoir de liquide
de nettoyage, et par exemple sur une partie supérieure
du réservoir de liquide de nettoyage.
[0022] Selon un mode de réalisation de l’invention, l’or-
gane d’obturation comporte une protubérance axiale dis-
posée entre la surface de liaison et la deuxième surface
d’indexation et faisant saillie par rapport à la deuxième
surface d’indexation, la protubérance axiale étant confi-
gurée pour bloquer l’organe d’actionnement dans la
deuxième position d’actionnement. La présence d’une
telle protubérance axiale permet d’éviter un déplacement
non souhaité de l’organe d’actionnement vers la premiè-
re position d’actionnement, et donc un déplacement non
souhaité de l’organe d’obturation vers la position de li-
bération.
[0023] De façon avantageuse, le sommet de la protu-
bérance axiale est, selon la direction de translation, plus
éloigné de la sortie de liquide que la deuxième surface
d’indexation.
[0024] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion d’extrémité supérieure de l’organe d’obturation
comporte en outre la protubérance axiale.
[0025] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
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première et deuxième surfaces d’indexation sont sensi-
blement planes et sensiblement parallèles l’une par rap-
port à l’autre.
[0026] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte :

- un joint d’étanchéité annulaire inférieur qui est con-
figuré pour empêcher un écoulement de liquide de
nettoyage à travers la sortie de liquide lorsque l’or-
gane d’obturation occupe la position d’obturation, et

- un joint d’étanchéité annulaire supérieur qui est con-
figuré pour réaliser une étanchéité, par contact axial,
entre une première surface annulaire prévue sur l’or-
gane d’obturation et une deuxième surface annulaire
prévue sur le réservoir de liquide de nettoyage lors-
que l’organe d’obturation occupe la position d’obtu-
ration.

[0027] En d’autres termes, lorsque l’organe d’obtura-
tion occupe la position d’obturation, le joint d’étanchéité
annulaire supérieur est configuré pour coopérer axiale-
ment avec une première surface annulaire prévue sur
l’organe d’obturation et une deuxième surface annulaire
prévue sur le réservoir de liquide de nettoyage et pour
réaliser une étanchéité entre les première et deuxième
surfaces annulaires.
[0028] Une telle configuration du joint d’étanchéité an-
nulaire supérieur permet de réduire sensiblement les ef-
forts exercés par le joint d’étanchéité annulaire supérieur
contre le réservoir de liquide de nettoyage lors des dé-
placements de l’organe d’obturation entre la position de
libération et la position d’obturation, et donc de faciliter
la manœuvre par un utilisateur de l’organe d’actionne-
ment. De plus, une telle configuration du joint d’étanchéi-
té annulaire supérieur ne requiert pas la présence d’un
organe de sollicitation surdimensionné pour solliciter l’or-
gane d’obturation vers la position de libération, et donc
réduit les coûts de fabrication du dispositif de nettoyage
humide.
[0029] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire supérieur est décalé axiale-
ment, selon l’axe d’extension de l’organe d’obturation,
par rapport au joint d’étanchéité annulaire inférieur.
[0030] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième surfaces annulaires s’étendent en
regard l’une de l’autre.
[0031] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième surfaces annulaires s’étendent
sensiblement coaxialement par rapport à l’axe d’exten-
sion de l’organe d’obturation.
[0032] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième surfaces annulaires sont sensible-
ment planes.
[0033] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième surfaces annulaires sont sensible-
ment parallèles.
[0034] Selon un mode de réalisation de l’invention, les

première et deuxième surfaces annulaires s’étendent
sensiblement perpendiculairement à l’axe d’extension de
l’organe d’obturation.
[0035] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
deuxième surface annulaire est prévue sur la partie de
montage.
[0036] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de montage comporte un épaulement annulaire
délimitant la deuxième surface annulaire.
[0037] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de montage est de forme interne globalement cy-
lindrique. De façon avantageuse, les parois internes de
la partie de montage sont annulaires ou cylindriques.
[0038] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de montage comporte au moins un orifice de liaison
configuré pour relier fluidiquement une chambre de stoc-
kage de liquide du réservoir de liquide de nettoyage et
la sortie de liquide lorsque l’organe d’obturation occupe
la position de libération.
[0039] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire supérieur comporte une lèvre
d’étanchéité annulaire. Ces dispositions permettent de
rattraper un éventuel jeu axial de l’organe d’obturation,
et donc d’assurer une étanchéité optimale au niveau du
joint d’étanchéité annulaire supérieur lorsque l’organe
d’obturation occupe la position d’obturation.
[0040] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
lèvre d’étanchéité annulaire est orientée sensiblement
parallèlement à l’axe d’extension de l’organe d’obtura-
tion.
[0041] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
lèvre d’étanchéité annulaire a une section transversale
de forme globalement triangulaire.
[0042] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire supérieur est monté sur l’or-
gane d’obturation et est configuré pour prendre appui
contre la deuxième surface annulaire lorsque l’organe
d’obturation occupe la position d’obturation.
[0043] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire inférieur est configuré pour
réaliser une étanchéité, par contact radial, entre une sur-
face externe de l’organe d’obturation et une surface in-
terne prévue sur le réservoir de liquide de nettoyage.
[0044] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire inférieur est monté dans une
gorge annulaire prévue sur la surface externe de l’organe
d’obturation.
[0045] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
partie de montage comporte une portion de montage in-
férieure qui est tubulaire et dans laquelle est montée cou-
lissante une partie inférieure de l’organe d’obturation.
[0046] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire inférieur est monté sur la par-
tie inférieure de l’organe d’obturation et est configuré
pour coopérer radialement avec une surface interne de
la portion de montage inférieure lorsque l’organe d’obtu-
ration occupe la position de libération.
[0047] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
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partie de montage comporte une portion de montage su-
périeure dans laquelle est apte à coulisser une partie
supérieure de l’organe d’obturation.
[0048] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
portion de montage supérieure a une section transver-
sale supérieure à la section transversale de la portion de
montage inférieure.
[0049] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire inférieur est torique. Une telle
configuration du joint d’étanchéité annulaire inférieur per-
met de maîtriser l’étanchéité au niveau du joint d’étan-
chéité annulaire inférieur en particulier lorsque l’organe
d’obturation est déplaçable en translation.
[0050] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
première et deuxième surfaces d’indexation s’étendent
sensiblement perpendiculairement à la direction de
translation de l’organe d’obturation.
[0051] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
joint d’étanchéité annulaire supérieur a une amplitude de
déformation élastique selon la direction de translation
égale ou supérieure à la hauteur de la protubérance axia-
le mesurée depuis la deuxième surface d’indexation. Ces
dispositions permettent de conférer au joint d’étanchéité
annulaire supérieur une étanchéité satisfaisante dans le
temps malgré le fait que le joint d’étanchéité annulaire
supérieur soit comprimé par l’organe d’obturation lors-
que l’organe d’actionnement est déplacé de la deuxième
position d’actionnement vers la première position d’ac-
tionnement, et en particulier lorsque la partie d’actionne-
ment coopère avec la protubérance axiale et sollicite l’or-
gane d’obturation vers la sortie de liquide dans une po-
sition située au-delà de la position d’obturation par rap-
port à la position de libération.
[0052] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête de nettoyage comporte un corps principal compor-
tant une semelle munie d’une face de semelle inférieure
et d’au moins un canal d’aspiration débouchant sur la
face de semelle inférieure, le dispositif de nettoyage hu-
mide étant configuré pour être fixé, par exemple de ma-
nière amovible, au corps principal.
[0053] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support de serpillère comporte au moins un orifice
d’écoulement de liquide configuré pour être relié fluidi-
quement à la sortie de liquide du réservoir de liquide de
nettoyage, et pour alimenter en liquide de nettoyage une
serpillère montée sur le support de serpillère.
[0054] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte un organe de
sollicitation configuré pour solliciter l’organe d’obturation
vers la position de libération.
[0055] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide comporte un élément de
sollicitation configuré pour solliciter l’organe d’actionne-
ment vers la première position d’actionnement.
[0056] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir de liquide de nettoyage comporte un orifice de
remplissage de liquide prévu dans une partie supérieure
du réservoir de liquide de nettoyage.

[0057] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir de liquide de nettoyage comporte un élément
d’obturation configuré pour obturer de manière amovible
l’orifice de remplissage de liquide.
[0058] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir de liquide de nettoyage comporte un orifice
d’entrée d’air qui est configuré pour relier fluidiquement
une chambre de stockage de liquide du réservoir de li-
quide de nettoyage avec l’environnement extérieur de la
tête de nettoyage.
[0059] Selon un mode de réalisation de l’invention,
l’orifice d’entrée d’air est prévu sur l’élément d’obturation.
[0060] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête de nettoyage comporte en outre une serpillère con-
figurée pour être montée de manière amovible sur le sup-
port de serpillère.
[0061] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
réservoir de liquide de nettoyage comporte deux portions
de réservoir latérales et une portion de liaison qui est
disposée entre les deux portions de réservoir latérales
et qui relie fluidiquement les deux portions de réservoir
latérales.
[0062] Selon un mode de réalisation de l’invention, les
deux portions de réservoir latérales et la portion de liaison
délimitent un espace de réception configuré pour loger
une partie centrale du corps principal lorsque le dispositif
de nettoyage humide est fixé au corps principal.
[0063] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
semelle comporte un canal d’aspiration avant et un canal
d’aspiration arrière débouchant chacun sur la face de
semelle inférieure, le support de serpillère étant disposé
entre le canal d’aspiration avant et le canal d’aspiration
arrière.
[0064] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
support de serpillère comporte une face inférieure qui
est configurée pour être orientée vers une surface à net-
toyer et pour être au moins partiellement recouverte par
la serpillère lorsque la serpillère est montée sur le support
de serpillère.
[0065] Selon un mode de réalisation de l’invention, la
tête de nettoyage est une tête d’aspiration.
[0066] La présente invention concerne en outre un as-
pirateur domestique comprenant une tête de nettoyage
selon la présente invention.

Brève description des figures

[0067] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description qui suit en référence aux dessins schémati-
ques annexés représentant, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de cette tête de nettoyage.

[Fig 1] est une vue en perspective d’une tête de net-
toyage selon la présente invention.

[Fig 2] est une vue éclatée en perspective de dessus
de la tête de nettoyage de la figure 1.
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[Fig 3] est une vue en perspective de dessus d’un
dispositif de nettoyage humide équipant la tête de
nettoyage de la figure 1.

[Fig 4] est une vue de dessus du dispositif de net-
toyage humide de la figure 3.

[Fig 5] est une vue de côté du dispositif de nettoyage
humide de la figure 3.

[Fig 6] est une vue de face du dispositif de nettoyage
humide de la figure 3.

[Fig 7] est une vue de dessous d’un support de ser-
pillère appartenant au dispositif de nettoyage humi-
de de la figure 3.

[Fig 8] est une vue en coupe transversale du dispo-
sitif de nettoyage humide de la figure 3.

[Fig 9] est une vue en coupe longitudinale du dispo-
sitif de nettoyage humide de la figure 3, montrant un
organe d’obturation dans une position de libération.

[Fig 10] est une vue partielle en coupe longitudinale,
à l’échelle agrandie, du dispositif de nettoyage hu-
mide de la figure 3, montrant l’organe d’obturation
dans une position d’obturation.

[Fig 11] est une vue en coupe de la tête de nettoyage
de la figure 1.

[Fig 12] est une vue en coupe transversale du dis-
positif de nettoyage humide de la figure 3 montrant
la coopération entre un organe d’actionnement et
l’organe d’obturation appartenant au dispositif de
nettoyage humide.

[Fig 13] est une vue de dessus du dispositif de net-
toyage humide de la figure 3 équipé d’une serpillère.

Description détaillée

[0068] Les figures 1 à 13 représentent une tête de net-
toyage 2, et plus particulièrement une tête d’aspiration,
comprenant un manchon de raccordement 3 auquel vient
se raccorder un embout d’un tube rigide ou flexible, lui-
même raccordé au système d’aspiration de l’aspirateur
(non illustré). Diverses variantes d’aspirateurs existent
déjà sur le marché et pourront être utilisées avec la tête
de nettoyage 2 selon l’invention ; ces variantes étant con-
nues de l’homme du métier, elles ne sont pas détaillées
dans la présente demande de brevet.
[0069] La tête de nettoyage 2 comprend un corps prin-
cipal 4 configuré pour être déplacé sur une surface à
nettoyer. Le corps principal 4 comporte un capot supé-
rieur 5 vis-à-vis duquel le manchon de raccordement 3
est avantageusement monté en liaison pivot de manière

à permettre un pivotement du corps principal 4 vers
l’avant et vers l’arrière lors d’un déplacement de la tête
de nettoyage 2 selon une direction de déplacement D1.
[0070] Le corps principal 4 comprend également une
semelle 6, par exemple en matière plastique, qui est fixée
au capot supérieur 5. Selon le mode de réalisation re-
présenté sur les figures, la semelle 6 comporte une face
de semelle inférieure 7 configurée pour être orientée vers
la surface à nettoyer, et un canal d’aspiration avant 8 et
un canal d’aspiration arrière 9 débouchant chacun sur la
face de semelle inférieure 7. Le canal d’aspiration avant
8 et le canal d’aspiration arrière 9 communiquent avec
le manchon de raccordement 3 par le biais notamment
d’un passage de liaison formé par exemple par un conduit
flexible. De façon avantageuse, chacun des canaux d’as-
piration avant et arrière 8, 9 s’étend selon une direction
d’extension D2 qui s’étend transversalement à la direc-
tion de déplacement D1 de la tête de nettoyage 2. Selon
une variante de réalisation non représentée sur les figu-
res, la semelle 6 pourrait toutefois être dépourvue du
canal d’aspiration arrière 9 ou être dépourvue du canal
d’aspiration avant 8.
[0071] La tête de nettoyage 2 comprend de plus un
dispositif de nettoyage humide 11 configuré pour être
fixé de manière amovible au corps principal 4, et plus
particulièrement à la semelle 6.
[0072] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
un support de serpillère 12 sur lequel est destinée à être
montée une serpillère. Le support de serpillère 12 est
configuré pour être disposé entre le canal d’aspiration
avant 8 et le canal d’aspiration arrière 9 lorsque le dis-
positif de nettoyage humide 11 est fixé au corps principal
4.
[0073] Le support de serpillère 12 est muni d’une face
inférieure 13 qui est configurée pour être orientée vers
la surface à nettoyer et pour être recouverte par la ser-
pillère lorsque la serpillère est montée sur le support de
serpillère 12. Selon le mode de réalisation représenté
sur les figures, le support de serpillère 12 est globalement
rectangulaire et présente une forme générale de plaque.
[0074] Comme montré plus particulièrement sur la fi-
gure 7, le support de serpillère 12 comporte de plus un
ou plusieurs orifices d’écoulement de liquide 14 qui dé-
bouchent dans la face inférieure 13 du support de ser-
pillère 12. Selon le mode de réalisation représenté sur
les figures, le support de serpillère 12 comporte plusieurs
orifices d’écoulement de liquide 14 qui sont alignés selon
une direction d’alignement D3 qui est transversale, et de
préférence perpendiculaire, à la direction de déplace-
ment D1 de la tête de nettoyage 2.
[0075] Le support de serpillère 12 comporte également
plusieurs éléments de fixation avant 15, par exemple
deux éléments de fixation avant 15, qui sont situés à
proximité d’un bord avant 16 du support de serpillère 12
et qui font saillie d’une face supérieure 17 du support de
serpillère 12, et plusieurs éléments de fixation arrière 18,
par exemple deux éléments de fixation arrière 18, qui
sont situés à proximité d’un bord arrière 19 du support
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de serpillère 12 et qui font saillie de la face supérieure
17 du support de serpillère 12.
[0076] Comme montré notamment sur la figure 11,
chacun des éléments de fixation avant 15 est configuré
pour être reçu au moins partiellement dans un logement
de fixation avant 20 respectif prévu sur la semelle 6 et
débouchant sur la face de semelle inférieure 7, et est
configuré pour coopérer, par exemple par encliquetage,
avec un élément de retenue avant 21 respectif prévu sur
la semelle 6 et faisant saillie dans le logement de fixation
avant 20 respectif.
[0077] Chacun des éléments de fixation arrière 18 est
configuré pour être reçu au moins partiellement dans un
logement de fixation arrière 22 respectif prévu sur la se-
melle 6 et débouchant sur la face de semelle inférieure
7, et est configuré pour coopérer, par exemple par encli-
quetage, avec un élément de retenue arrière 23 respectif
prévu sur la semelle 6 et faisant saillie dans le logement
de fixation arrière 22 respectif.
[0078] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
de plus un réservoir de liquide de nettoyage 24 qui est
situé au-dessus du support de serpillère 12 et qui est
configuré pour alimenter en liquide de nettoyage une ser-
pillère montée sur le support de serpillère 12. Selon le
mode de réalisation représenté sur les figures, le réser-
voir de liquide de nettoyage 24 est formé par le support
de serpillère 12 et une coque de réservoir qui est fixée
au support de serpillère 12. Toutefois, selon d’autres va-
riantes de réalisation de l’invention, le support de ser-
pillère 12 et le réservoir de liquide de nettoyage 24 pour-
raient être réalisés en une seule pièce ou le réservoir de
liquide de nettoyage 24 pourrait être formé par un corps
de réservoir distinct du support de serpillère 12.
[0079] Le réservoir de liquide de nettoyage 24 com-
porte une chambre de stockage de liquide 25, et un orifice
de remplissage de liquide 26 débouchant dans une partie
supérieure de la chambre de stockage de liquide 25.
L’orifice de remplissage de liquide 26 peut par exemple
être prévu sur une face supérieure du réservoir de liquide
de nettoyage 24. Un tel orifice de remplissage de liquide
26 permet de remplir aisément la chambre de stockage
de liquide 25 avec un liquide de nettoyage, tel que de
l’eau.
[0080] Le réservoir de liquide de nettoyage 24 com-
porte avantageusement un élément d’obturation 27 con-
figuré pour obturer de manière amovible l’orifice de rem-
plissage de liquide 26.
[0081] Le réservoir de liquide de nettoyage 24 com-
porte également une sortie de liquide 28 qui est prévue
dans une partie inférieure du réservoir de liquide de net-
toyage 24 et qui est reliée fluidiquement à la chambre de
stockage de liquide 25.
[0082] Le réservoir de liquide de nettoyage 24 com-
porte également un orifice d’entrée d’air 29 qui est con-
figuré pour relier fluidiquement la chambre de stockage
de liquide 25 avec l’environnement extérieur de la tête
de nettoyage 2. De façon avantageuse, l’orifice d’entrée
d’air 29 est configuré pour relier fluidiquement la chambre

de stockage de liquide 25 en permanence avec l’envi-
ronnement extérieur de la tête de nettoyage 2. L’orifice
d’entrée d’air 29 peut par exemple être prévu sur l’élé-
ment d’obturation 27.
[0083] La présence de l’orifice d’entrée d’air 29 permet
d’assurer une entrée d’air dans la chambre de stockage
de liquide 25 au fur et à mesure de l’écoulement de liquide
de nettoyage à travers la sortie de liquide 28 et vers la
serpillère montée sur le support de serpillère 12, et donc
au fur et à mesure que le niveau de liquide de nettoyage
dans la chambre de stockage de liquide 25 diminue.
[0084] Afin d’éviter un écoulement continu de liquide
de nettoyage vers le support de serpillère 12, le dispositif
de nettoyage humide 11 comporte un organe d’obtura-
tion 31 qui s’étend selon un axe d’extension A et qui est
mobile en translation entre une position d’obturation (voir
la figure 10) dans laquelle l’organe d’obturation 31 obture
la sortie de liquide 28 de manière à isoler fluidiquement
la chambre de stockage de liquide 25 et le ou les orifice(s)
d’écoulement de liquide 14 prévu(s) sur le support de
serpillère 12, et une position de libération (voir la figure
9) dans laquelle l’organe d’obturation 31 libère la sortie
de liquide 28 de manière à relier fluidiquement la cham-
bre de stockage de liquide 25 à ou aux orifice(s) d’écou-
lement de liquide 14 prévu(s) sur le support de serpillère
12, et donc d’assurer une alimentation en liquide de net-
toyage d’une serpillère montée sur le support de serpillè-
re 12.
[0085] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la sortie de liquide 28 est prévue sur le support
de serpillère 12 et débouche dans une face supérieure
du support de serpillère 12, et la sortie de liquide 28 est
située en regard d’une face d’extrémité inférieure de l’or-
gane d’obturation 31.
[0086] Comme montré plus particulièrement sur les fi-
gures 9 et 10, le réservoir de liquide de nettoyage 24
comporte une partie de montage 32 délimitant un loge-
ment de montage 33, et l’organe d’obturation 31 est mon-
té mobile en translation dans le logement de montage
33 selon une direction de translation D4, qui est parallèle
à l’axe d’extension A de l’organe d’obturation 31 et qui
est avantageusement sensiblement verticale en condi-
tions normales d’utilisation de la tête de nettoyage 2.
[0087] La partie de montage 32 comporte une portion
de montage inférieure 32.1 qui est tubulaire et dans la-
quelle est montée coulissante une partie inférieure 31.1
de l’organe d’obturation 31, et une portion de montage
supérieure 32.2 qui est globalement tubulaire et dans
laquelle est apte à coulisser une partie supérieure 31.2
de l’organe d’obturation 31. De façon avantageuse, la
portion de montage supérieure 32.2 présente une section
transversale supérieure à la section transversale de la
portion de montage inférieure 32.1.
[0088] La partie de montage 32 comporte en outre un
épaulement annulaire 32.3 qui est disposé entre les por-
tions de montage inférieure et supérieure 32.1, 32.2.
[0089] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la partie de montage 32 comporte un bord infé-
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rieur 34 qui prend appui sur la face supérieure du support
de serpillère 12 et qui entoure la sortie de liquide 28, et
un ou plusieurs orifices de liaison 35 reliant fluidiquement
la chambre de stockage de liquide 25 et un volume inté-
rieur de la partie de montage 32. Le ou les orifices de
liaison 35 sont notamment configurés pour relier fluidi-
quement la chambre de stockage de liquide 25 et la sortie
de liquide 28 lorsque l’organe d’obturation 31 occupe la
position de libération. De façon avantageuse, le ou les
orifices de liaison 35 débouchent dans le bord inférieur
34 de la partie de montage 32.
[0090] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
en outre un joint d’étanchéité annulaire inférieur 36 qui
est monté sur la partie inférieure 31.1 de l’organe d’ob-
turation 31 et qui est configuré pour empêcher un écou-
lement de liquide de nettoyage à travers la sortie de li-
quide 28, et plus particulièrement pour isoler fluidique-
ment le ou les orifices de liaison 35 et la sortie de liquide
28, lorsque l’organe d’obturation 31 occupe la position
d’obturation. Selon le mode de réalisation représenté sur
les figures, le joint d’étanchéité annulaire inférieur 36 est
torique et est monté dans une gorge annulaire prévue
sur la surface externe de l’organe d’obturation 31.
[0091] Le joint d’étanchéité annulaire inférieur 36 est
plus particulièrement configuré pour réaliser une étan-
chéité, par contact radial, entre la surface externe de
l’organe d’obturation 31 et une surface interne prévue
sur le réservoir de liquide de nettoyage 24.
[0092] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le joint d’étanchéité annulaire inférieur 36 est
configuré pour coopérer radialement avec une surface
interne de la portion de montage inférieure 32.1 lorsque
l’organe d’obturation 31 occupe la position de libération,
et pour coopérer radialement avec la sortie de liquide 28
lorsque l’organe d’obturation 31 occupe la position d’ob-
turation.
[0093] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
de plus un joint d’étanchéité annulaire supérieur 37 qui
est monté sur la partie supérieure 31.2 de l’organe d’ob-
turation 31 et qui est décalé axialement, selon l’axe d’ex-
tension A de l’organe d’obturation 31, par rapport au joint
d’étanchéité annulaire inférieur 36.
[0094] Le joint d’étanchéité annulaire supérieur 37 est
configuré pour réaliser une étanchéité, par contact axial,
entre une première surface annulaire 38 prévue sur l’or-
gane d’obturation 31 et une deuxième surface annulaire
39 prévue sur la partie de montage 32 et délimitée par
l’épaulement annulaire 32.3, lorsque l’organe d’obtura-
tion 31 occupe la position d’obturation. Selon le mode de
réalisation représenté sur les figures, le joint d’étanchéité
annulaire supérieur 37 est fixé contre la première surface
annulaire 38 et est configuré pour prendre appui contre
la deuxième surface annulaire 39 lorsque l’organe d’ob-
turation 31 occupe la position d’obturation.
[0095] Comme montré sur les figures 9 et 10, les pre-
mière et deuxième surfaces annulaires 38, 39 s’étendent
en regard l’une de l’autre et coaxialement par rapport à
l’axe d’extension A de l’organe d’obturation 31. De façon

avantageuse, les première et deuxième surfaces annu-
laires 38, 39 sont planes et s’étendent perpendiculaire-
ment à l’axe d’extension A de l’organe d’obturation 31.
[0096] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le joint d’étanchéité annulaire supérieur 37 com-
porte une lèvre d’étanchéité annulaire 40. De façon avan-
tageuse, la lèvre d’étanchéité annulaire 40 est orientée
parallèlement à l’axe d’extension A de l’organe d’obtu-
ration 31. La lèvre d’étanchéité annulaire 40 peut par
exemple avoir une section transversale de forme globa-
lement triangulaire.
[0097] Le dispositif de nettoyage humide 11 comporte
également un organe d’actionnement 41, tel qu’une pé-
dale d’actionnement, qui est configuré pour être actionné
par un utilisateur, par exemple avec un pied de l’utilisa-
teur. L’organe d’actionnement 41 est monté mobile sur
une partie supérieure du réservoir de liquide de nettoya-
ge 24 entre une première position d’actionnement et une
deuxième position d’actionnement. L’organe d’actionne-
ment 41 et l’organe d’obturation 31 sont configurés de
telle sorte qu’un déplacement de l’organe d’actionne-
ment 41 de la première position d’actionnement à la
deuxième position d’actionnement entraîne un déplace-
ment de l’organe d’obturation 31 de la position de libé-
ration à la position d’obturation et de telle sorte qu’un
déplacement de l’organe d’actionnement 41 de la deuxiè-
me position d’actionnement à la première position d’ac-
tionnement entraîne un déplacement de l’organe d’obtu-
ration 31 de la position d’obturation à la position de libé-
ration.
[0098] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, l’organe d’actionnement 41 est monté pivotant
par rapport au réservoir de liquide de nettoyage 24 autour
d’un axe de pivotement B qui est avantageusement per-
pendiculaire à l’axe d’extension A de l’organe d’obtura-
tion 31 et donc à la direction de translation D4 de l’organe
d’obturation 31. L’axe de pivotement B s’étend par exem-
ple transversalement par rapport à la direction de dépla-
cement D1 de la tête de nettoyage 2.
[0099] De façon avantageuse, l’organe d’actionne-
ment 41 comporte une partie d’actionnement 42, telle
qu’un doigt d’actionnement, qui est configurée pour coo-
pérer avec l’organe d’obturation 31, et avantageusement
avec une portion d’extrémité supérieure 43 de l’organe
d’obturation 31.
[0100] La portion d’extrémité supérieure 43 de l’organe
d’obturation 31 comporte plus particulièrement une pre-
mière surface d’indexation 44, une deuxième surface
d’indexation 45 qui est décalée axialement, selon l’axe
d’extension A de l’organe d’obturation 31, par rapport à
la première surface d’indexation 44 et qui est plus éloi-
gnée de la sortie de liquide 28 que la première surface
d’indexation 44, et une surface de liaison 46 qui est in-
clinée et qui est disposée entre les première et deuxième
surfaces d’indexation 44, 45. De façon avantageuse, les
première et deuxième surfaces d’indexation 44, 45 sont
planes et s’étendent parallèlement l’une par rapport à
l’autre et perpendiculairement à la direction de translation
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D4 de l’organe d’obturation 31.
[0101] La partie d’actionnement 42 de l’organe d’ac-
tionnement 41 est configurée pour prendre appui contre
la première surface d’indexation 44 et pour maintenir l’or-
gane d’obturation 31 dans la position de libération lors-
que l’organe d’actionnement 41 occupe la première po-
sition d’actionnement, et pour prendre appui contre la
deuxième surface d’indexation 45 et pour maintenir l’or-
gane d’obturation 31 dans la position d’obturation lorsque
l’organe d’actionnement 41 occupe la deuxième position
d’actionnement. En outre, la partie d’actionnement 42 de
l’organe d’actionnement 41 est configurée pour glisser
sur la surface de liaison 46 et déplacer l’organe d’obtu-
ration 31 de la position de libération vers la position d’ob-
turation lorsque l’organe d’actionnement 41 est déplacé
de la première position d’actionnement vers la deuxième
position d’actionnement.
[0102] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, la portion d’extrémité supérieure 43 de l’organe
d’obturation 31 comporte en outre une protubérance
axiale 47 disposée entre la surface de liaison 46 et la
deuxième surface d’indexation 45 et faisant saillie par
rapport à la deuxième surface d’indexation 45. La protu-
bérance axiale 47 est configurée pour bloquer l’organe
d’actionnement 41 dans la deuxième position d’action-
nement. De façon avantageuse, le joint d’étanchéité an-
nulaire supérieur 37 a une amplitude de déformation
élastique selon la direction de translation D4 égale ou
supérieure à la hauteur de la protubérance axiale 47 me-
surée depuis la deuxième surface d’indexation 45. De
façon avantageuse, le sommet de la protubérance axiale
47 est, selon la direction de translation D4, plus éloigné
de la sortie de liquide 28 que la deuxième surface d’in-
dexation 45.
[0103] Selon un mode de réalisation de l’invention, le
dispositif de nettoyage humide 11 comporte en outre un
organe de sollicitation (non visible sur les figures), tel
qu’un ressort de compression, configuré pour solliciter
l’organe d’obturation 31 vers la position de libération.
[0104] Selon une variante de réalisation de l’invention,
le dispositif de nettoyage humide 11 pourrait également
comporter un élément de sollicitation (non visible sur les
figures) configuré pour solliciter l’organe d’actionnement
41 vers la première position d’actionnement qui corres-
pond à la position de libération de la sortie de liquide 28.
La force de sollicitation exercée par l’élément de sollici-
tation sur l’organe d’actionnement 41 serait toutefois
adaptée de telle sorte que la protubérance axiale 47 puis-
se bloquer l’organe d’actionnement 41 dans la deuxième
position d’actionnement.
[0105] Selon le mode de réalisation représenté sur les
figures, le réservoir de liquide de nettoyage 24 comporte
deux portions de réservoir latérales 24.1, 24.2 et une
portion de liaison 24.3 qui est disposée entre les deux
portions de réservoir latérales 24.1, 24.2 et qui relie flui-
diquement les deux portions de réservoir latérales 24.1,
24.2. De façon avantageuse, les éléments de fixation
avant 15 et les éléments de fixation arrière 18 sont dis-

posés de part et d’autre de la portion de liaison 24.3 et
respectivement à proximité d’un bord avant de la portion
de liaison 24.3 et à proximité d’un bord arrière de la por-
tion de liaison 24.3.
[0106] Les deux portions de réservoir latérales 24.1,
24.2 et la portion de liaison 24.3 délimitent avantageu-
sement un espace de réception 48 configuré pour loger
une partie centrale du corps principal 4 lorsque le dispo-
sitif de nettoyage humide 11 est fixé au corps principal 4.
[0107] Selon une variante de réalisation non représen-
tée sur les figures, la tête de nettoyage 2 pourrait être
dépourvue de moyens d’aspiration et donc être configu-
rée pour équiper un appareil de nettoyage humide.
[0108] Bien entendu, la présente invention n’est nulle-
ment limitée au mode de réalisation décrit et illustré qui
n’a été donné qu’à titre d’exemple. Des modifications res-
tent possibles, notamment du point de vue de la consti-
tution des divers éléments ou par substitution d’équiva-
lents techniques, sans sortir pour autant du domaine de
protection de l’invention.

Revendications

1. Tête de nettoyage (2) comprenant un dispositif de
nettoyage humide (11) comportant :

- un support de serpillère (12) sur lequel est des-
tinée à être montée une serpillère,
- un réservoir de liquide de nettoyage (24) qui
est situé au-dessus du support de serpillère (12)
et qui est configuré pour alimenter en liquide de
nettoyage une serpillère montée sur le support
de serpillère (12), le réservoir de liquide de net-
toyage (24) comportant une sortie de liquide (28)
prévue dans une partie inférieure du réservoir
de liquide de nettoyage (24),
- un organe d’obturation (31) qui est monté mo-
bile par rapport au réservoir de liquide de net-
toyage (24) entre une position d’obturation dans
laquelle l’organe d’obturation (31) obture la sor-
tie de liquide (28) et une position de libération
dans laquelle l’organe d’obturation (31) libère la
sortie de liquide (28),
- un organe d’actionnement (41) configuré pour
être actionné par un utilisateur, l’organe d’ac-
tionnement (41) étant monté mobile entre une
première position d’actionnement et une deuxiè-
me position d’actionnement, l’organe d’action-
nement (41) et l’organe d’obturation (31) étant
configurés de telle sorte qu’un déplacement de
l’organe d’actionnement (41) de la première po-
sition d’actionnement à la deuxième position
d’actionnement entraîne un déplacement de
l’organe d’obturation (31) de la position de libé-
ration à la position d’obturation et de telle sorte
qu’un déplacement de l’organe d’actionnement
(41) de la deuxième position d’actionnement à

15 16 



EP 3 838 093 A1

10

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

la première position d’actionnement entraîne un
déplacement de l’organe d’obturation (31) de la
position d’obturation à la position de libération,

caractérisée en ce que l’organe d’actionnement
(41) comporte une partie d’actionnement (42) qui est
configurée pour coopérer avec l’organe d’obturation
(31), et en ce que l’organe d’obturation (31) com-
porte une première surface d’indexation (44), une
deuxième surface d’indexation (45) qui est plus éloi-
gnée de la sortie de liquide (28) que la première sur-
face d’indexation (44), et une surface de liaison (46)
qui est inclinée et qui est disposée entre les première
et deuxième surfaces d’indexation (44, 45), la partie
d’actionnement (42) étant configurée pour prendre
appui contre la première surface d’indexation (44)
lorsque l’organe d’actionnement (41) occupe la pre-
mière position d’actionnement, et pour prendre ap-
pui contre la deuxième surface d’indexation (45) lors-
que l’organe d’actionnement (41) occupe la deuxiè-
me position d’actionnement, la partie d’actionne-
ment (42) étant configurée pour glisser sur la surface
de liaison (46) et déplacer l’organe d’obturation (31)
de la position de libération vers la position d’obtura-
tion lorsque l’organe d’actionnement (41) est dépla-
cé de la première position d’actionnement vers la
deuxième position d’actionnement.

2. Tête de nettoyage (2) selon la revendication 1, dans
laquelle le réservoir de liquide de nettoyage (24)
comporte une partie de montage (32), l’organe d’ob-
turation (31) étant monté mobile en translation dans
la partie de montage (32) selon une direction de
translation (D4).

3. Tête de nettoyage (2) selon la revendication 2, dans
laquelle la deuxième surface d’indexation (45) est,
selon la direction de translation (D4), plus éloignée
de la sortie de liquide (28) que la première surface
d’indexation (44).

4. Tête de nettoyage (2) selon la revendication 2 ou 3,
dans laquelle l’organe d’obturation (31) s’étend se-
lon un axe d’extension (A) qui est sensiblement pa-
rallèle à la direction de translation (D4).

5. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 4, dans laquelle l’organe d’action-
nement (41) est monté pivotant par rapport au ré-
servoir de liquide de nettoyage (24) autour d’un axe
de pivotement (B).

6. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 5, dans laquelle la surface de
liaison (46) est une surface de came.

7. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 6, dans laquelle l’organe d’action-

nement (41) est monté sur le réservoir de liquide de
nettoyage (24).

8. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, dans laquelle l’organe d’obtu-
ration (31) comporte une protubérance axiale (47)
disposée entre la surface de liaison (46) et la deuxiè-
me surface d’indexation (45) et faisant saillie par rap-
port à la deuxième surface d’indexation (45), la pro-
tubérance axiale (47) étant configurée pour bloquer
l’organe d’actionnement (41) dans la deuxième po-
sition d’actionnement.

9. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 8, dans laquelle les première et
deuxième surfaces d’indexation (44, 45) sont sensi-
blement planes et sensiblement parallèles l’une par
rapport à l’autre.

10. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 9, dans laquelle la partie d’action-
nement (42) est configurée pour coopérer avec une
portion d’extrémité supérieure (43) de l’organe d’ob-
turation (31), la portion d’extrémité supérieure (43)
de l’organe d’obturation (31) comportant la première
surface d’indexation (44), la deuxième surface d’in-
dexation (45) et la surface de liaison (46).

11. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 10, dans laquelle le dispositif de
nettoyage humide (11) comporte :

- un joint d’étanchéité annulaire inférieur (36) qui
est configuré pour empêcher un écoulement de
liquide de nettoyage à travers la sortie de liquide
(28) lorsque l’organe d’obturation (31) occupe
la position d’obturation, et
- un joint d’étanchéité annulaire supérieur (37)
qui est configuré pour réaliser une étanchéité,
par contact axial, entre une première surface
annulaire (38) prévue sur l’organe d’obturation
(31) et une deuxième surface annulaire (39) pré-
vue sur le réservoir de liquide de nettoyage (24)
lorsque l’organe d’obturation (31) occupe la po-
sition d’obturation.

12. Tête de nettoyage (2) selon la revendication 11, dans
laquelle le joint d’étanchéité annulaire supérieur (37)
comporte une lèvre d’étanchéité annulaire (40).

13. Tête de nettoyage (2) selon la revendication 11 ou
12, dans laquelle le joint d’étanchéité annulaire su-
périeur (37) est monté sur l’organe d’obturation (31)
et est configuré pour prendre appui contre la deuxiè-
me surface annulaire (39) lorsque l’organe d’obtu-
ration (31) occupe la position d’obturation.

14. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
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revendications 11 à 13, dans laquelle le joint d’étan-
chéité annulaire inférieur (36) est configuré pour réa-
liser une étanchéité, par contact radial, entre une
surface externe de l’organe d’obturation (31) et une
surface interne prévue sur le réservoir de liquide de
nettoyage (24).

15. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 11 à 14, dans laquelle le joint d’étan-
chéité annulaire inférieur (36) est torique.

16. Tête de nettoyage (2) selon l’une quelconque des
revendications 11 à 15 en combinaison avec les re-
vendications 2 et 8, dans laquelle le joint d’étanchéité
annulaire supérieur (37) a une amplitude de défor-
mation élastique selon la direction de translation
(D4) égale ou supérieure à la hauteur de la protubé-
rance axiale (47) mesurée depuis la deuxième sur-
face d’indexation (45).

17. Aspirateur domestique comprenant une tête de net-
toyage (2) selon l’une quelconque des revendica-
tions précédentes.
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